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V™ COURS DE VACANCES
organisé par

L'ASSOCIATION SUISSE POUR LE SUFFRAGE FÉMININ

à SALVAN (Valais)
du le au 21 Juillet 1823

• i.V..; Le succès remporté par ces Cours de Vacances prouvant chaque année leur utilité et leur raison d'être, le Comité
€lea<^^vHAc#-'S. W^B^ieBmegamse^^-^en^^n^'^isp^^Hrae le Gours ^6^1^928 sera-arassi fréquenté, si ce n'est pins, que les
précédents. Le choix de Salvan permettra en effet à tous ceux qui, fervents admirateurs du Valais, passent leur été dans les
montagnes de ce canton, de réserver une semaine au Cours sans déranger leurs projets; et d'autre part, la facilité de communications

entre Salvan et les grands centres étant assurée par le chemin de fer — qui permet également de combiner de
charmantes excursions,,celles qui ne disposent que de peu de temps seront «certaines d'employer au mieux leurs vacances en les
consacrant au Cours.

i,., Celui-Gi, en effet, laissera comme toujours à ses participantes suffisamment de temps libre pour des promenades en
commup, des pique-niques champêtres, des haltes dans la forêt: car de ces réunions entre femmes venues des différentes parties
de la Suisse et préocupées par les mêmes problèmes, naissent, nous en avons chaque année fait l'expérience, des relations
personnelles qui sont pour chacune un précieux enrichissement. Ce ne sont pas seulement les questions de l'heure qui se posent
au monde féminin, qui seront discutées; ce sera aussi notre compréhension nationale qui s'élargira par la connaissance
d'autres mentalités, et le sentiment de notre responsabilité de femmes qui en recevra un salutaire essor.

PROGRAMME:
A. Partie pratique et travaux des participantes au Cours :

Exercices de présidence, de discussion, de conférences
publiques, etc. 12 h.

Direction pour les participantes de langue française :

M?1«5 Gourd (Genève).
Direction pour les participantes de langue allemande :

'

..„ ,Wle Dr. Grütter.(Berne)
à ¦ - iü' ¦ : .-.: '

<

B. Conférences:,...-..
1. Les assurances sociales, par M. Arthur Freymond, député,

syndic de Lausanne. 1 h.
2. Le suffrage féminin au point de vue moral, par M11«

Hélène Navilie (Genève). 1 h.

3. La situation faite à la femme el à Venfant dans le Code
civilsuisse, par Mme Rodllet, avocate (Lausanne). 1 h.

4 L'éducation sexuelle, par MIle Paschoud, professeur
(Lausanne). 1 h.

5. La vie et l'œuvre de Frederika Bremer, par Mlle Dr.
Grütter (Berne) (en allemand). 1 h.

6. Echos du Congrès suffragiste international de Rome, par
Mne Gourd (Genève). 1 h.

C. Conférences publiques (le soir) :

Les femmes et la Société des Nations, par M. Ernest Bovet,
secrétaire général de l'Association suisse pour la
Société des Nations.

Conférences dans les environs, etc.

Le Cours s'ouvrira le lundi 16 juillet, à 15 heures. Les autres jours, les exercices et'conférences n'auront lieu que matin de 9 heures à midi.
Les séances auront lieu au Grand Hôtel Krafft, LES GRANGES, sur Salvan.

.,,'. (Prix de la pension au Grand Hôtel : 8 francs par jour).
On est prié de s'inscrire dès maintenant, soit auprès de M"" L. Dutoit, Tourelles-Mousquines, Lausanne, soit auprès de M"' Wyttenbach,

Schwarztorstrasse, 9, Berne, qui donneront tous tes renseignements nécessaires.

:. i.i :'Allu::-iÎï;i> ¦
*">'

n Le Cours complet : Fr. 15.—
a ^ Prix d'inscription TTv l Une séance : » 2.50

N. B. > Le Cours n'aura lieu que s'il réunit un minimum de 20 Inscriptions.
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